
Récepteur de veille fonctionnant sur la
fréquence radiotéléphonique de
détresse 2 182 kHz2

8 Dispositif permettant d'émettre le signal

d'alarme radiotéléphonique sur

2 182kHz'

MÉTHODES UTILISÉES POUR ASSURER LA DISPONIBILITÉ
DES INSTALLATIONS RADIOÉLECTRIQUES (règle IV/1 5.6 et
IV/15.7)

-1 Installation en double du matériel
.2 Entretien à terre
3 Capacité d'entretien en mer

NAVIRES CONSTRUITS AVANT LE I -FÉVRIER 1995 QUI NE
SATISFONT PAS À TOUTES LES PRESCRIPTIONS
APPLICABLES DU CHAPITRE IV DE LA CONVENTION, TELLE
QUE MODIFIÉE EN 1988'
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